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________

La réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1 a eu lieu les 11 et 12 septembre 2000. 

1
Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour reproduit dans le Document 1/OJ/002 a été approuvé, moyennant la modification suivante de l'ordre des points: le point 5 (Examen et approbation du projet de rapport final) a été placé avant le point 3 (Etude des documents pertinents).

2
Etat d'avancement des travaux

Le Rapporteur pour la Question 7/1, M. Roberto Pérez, a présenté le Document 1/124 (Rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1, Madrid, 24-25 février 2000). La partie la plus importante de ce document est le projet de structure du rapport final sur la Question, qui a été approuvé par les participants à la réunion.

3
Examen et approbation du projet de rapport final

Le Rapporteur a présenté de manière détaillée le Document 1/115 (Projet de Rapport final sur la Question 7/1), qui contient six chapitres consacrés aux différents points retenus dans le projet de structure du rapport final ainsi qu'une partie relative au programme de travail futur et une analyse des réponses au questionnaire sur le service universel envoyé par le BDT.

Les points appelant un complément d'étude en 2001 sont les suivants: 

•
Recettes au titre des externalités.

•
Autres contributions au financement.

•
Analyse de l'application d'une clause de déclenchement pour équilibrer les mécanismes de subventionnement.

Plusieurs participants ont félicité le Rapporteur pour l'excellent travail qu'il avait accompli et ont formulé des observations et suggestions quant à la teneur du rapport. 

Les participants ont approuvé dans l'ensemble le projet de rapport final, mais certains d'entre eux ont demandé un délai pour pouvoir formuler leurs observations par écrit sur certains points du rapport, observations qui pourraient concerner uniquement des questions de forme. 

Le Rapporteur a invité les participants à soumettre par écrit leurs observations et suggestions au sujet du projet de rapport final et à envoyer leurs contributions au Secrétariat du BDT dans le courant de la semaine, c'est-à-dire avant le lundi 18 septembre 2000, pour que le rapport puisse être établi sous sa forme finale compte tenu de toutes les observations.

Le projet de rapport final comprend quatre addenda traitant de la situation du service universel dans les différentes régions du monde. Ces addenda, élaborés compte tenu des réponses au questionnaire du BDT sur le service universel, ont été présentés par leurs auteurs.

Le Document 1/115 (Add.1), intitulé Le service universel dans les pays de la région Afrique, a été présenté par le délégué du Mali.

Le Document 1/115 (Add.2), intitulé Service universel: situation dans la région Amériques, a été présenté par le délégué de Telefónica (Argentine).

Le Document 1/115 (Add.3), intitulé Le Service universel en France, a été présenté par le délégué de la France.

Le Document 1/115 (Add.4), intitulé Accès/service universel dans les régions Asie et Asie‑Pacifique, a été présenté par la déléguée du Sri Lanka.

4
Etude des documents pertinents

Les documents suivants ont été présentés:

•
Le Document 1/103, intitulé Accès/service universel au Niger, a été présenté par le délégué du Niger.

•
Le Document 1/114, intitulé Etude de cas pratique: accès/service universel, a été présenté par le délégué de la Zambie. Ce document ayant été élaboré en 1999, le délégué de la Zambie a indiqué qu'il serait mis à jour.

•
Le Document 1/121, intitulé Etat actuel des réformes du secteur des télécommunications au Samoa et incidence sur les Questions 6/1 et 7/1 de l'UIT-D (Interconnexion et service universel), a été présenté par la déléguée du Samoa.

•
Les Documents 1/130 et 131 n'ont pas été présentés, car ils l'avaient déjà été lors d'une réunion de Rapporteurs précédente.

•
Le Document 1/132, intitulé Le Sri Lanka et l'accès/service universel, a été présenté par la déléguée du Sri Lanka.

•
Le Document 1/133, intitulé Mise en place de télécentres pour la fourniture d'un accès universel aux services de télécommunication et d'information dans les zones rurales et isolées, a été présenté par la déléguée de la Bulgarie.

•
Le Document 1/152, intitulé Mise en oeuvre d'un accès au service universel des télécommunications au Burkina Faso, a été présenté par le délégué du Burkina Faso. 

5
Analyse des réponses au questionnaire

Il a été procédé à l'analyse de ce point de l'ordre du jour dans le cadre de l'examen du Rapport final sur la Question et de ses addenda.

6
Points appelant un complément d'étude

Les participants sont convenus que les points suivants devraient faire l'objet d'un complément d'étude en 2001:

•
Recettes au titre des externalités.

•
Autres contributions au financement.

•
Analyse de l'application d'une clause de déclenchement pour équilibrer les mécanismes de subventionnement.

7
Programme de travail futur

Les participants ont décidé que le Rapport final sous sa forme actuelle serait publié une fois que le Rapporteur aurait apporté les modifications de forme qui pourraient être soumises par les participants avant le 18 septembre 2000. 

Plusieurs délégations ont demandé que soit établie, dans le rapport, une distinction entre les pays les moins avancés, l'objectif étant de dissocier ceux dans lesquels le taux de pénétration téléphonique est inférieur à 1%.

Les participants ont également demandé que soit ajoutée, dans le rapport final, une liste des définitions des concepts évoqués dans le texte (par exemple, service universel, accès universel, etc.) provenant de sources autres que celles déjà citées (BDT). 

Il faudra également ajouter dans le rapport final un chapitre faisant la synthèse des conclusions et des suggestions du Groupe du Rapporteur sur la Question.

Enfin, plusieurs délégations ont insisté sur l'importance de la question de l'accès et du service universel et sur la nécessité d'élaborer des recommandations sur ce sujet en vue de les soumettre à la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications.

La version finale du rapport, une fois achevée, sera diffusée sur le web pour permettre aux participants d'en prendre connaissance avant la publication officielle. Elle comprendra, dans l'Addendum 5, les études de cas présentées au point 4 du présent rapport. 

Il a été proposé d'organiser une réunion du Groupe du Rapporteur, éventuellement avant la fin de l'année, pour terminer l'analyse des trois points en suspens et pour élaborer des projets de recommandation en vue de la prochaine réunion de la Commission d'études et de la Conférence mondiale de développement des télécommunications. 

____________

______________
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